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Présentation générale 
 

C'est le 30 avril 1997, lors de la séance d'installation du Comité Économique 
et Social, qu'ont été proposés par Monsieur le Sénateur-Maire aux membres 
composant cette nouvelle instance briochine les quatre sujets suivants : 

 
9 Saint-Brieuc, Ville de Vallées ; 
9 Saint-Brieuc et sa côte ;  
9 Saint-Brieuc et son environnement régional ; 
9 L'intergénération. 

 
C'est ce dernier sujet qui, après consultation auprès des membres du 

Comité Économique et Social, a été retenu puis présenté en séance plénière le 30 
septembre 1997 par Madame Françoise Le Borgne, sociologue, professeur à 
l'Université de Bretagne Occidentale, spécialiste des questions se rapportant à 
l'intergénération. 

 
Afin de cerner au mieux cette question, deux ateliers ont été constitués : 
 

9 "Le rôle de l'intergénération dans le renforcement de la 
cohésion sociale à Saint-Brieuc" ; 

9 "Les relations intergénérationnelles sur la Ville 
aujourd'hui : quels acteurs, objectifs, moyens, 
perspectives?". 

 



Le travail réalisé au sein de ces deux ateliers a fait l'objet, en séance 
plénière, le 25 février 1998, d'une réflexion de synthèse qui a permis de dresser 
un constat sur certaines expériences existantes et de formuler des propositions 
qui s'articulent autour de deux idées principales : 

 
ª La nécessité de créer des espaces permettant la rencontre entre 

générations ; 
ª L'indispensable réflexion sur la cohésion sociale, facteur de 

développement des relations intergénérationnelles. 
 
 

I) L'intergénération  
 à Saint-Brieuc 

 
Il serait particulièrement audacieux d'avoir la prétention de recenser ici 

l'ensemble des expériences ou autres dispositifs qui favorisent l'intergénération 
à Saint-Brieuc. 

 
Il importe, par ailleurs, de distinguer les deux formes de relations 

intergénérationnelles que sont : l'intergénération privée et l'intergénération 
publique. 

 
 
S'agissant de relations humaines, l'intergénération s'applique, dans de 

nombreuses situations, dans le cadre d'actions privées 
relevant prioritairement de la cellule familiale. 

 
La démarche du Comité Économique et Social 

s'inscrivant dans une logique de réflexion municipale, les 
membres de ce Comité se sont essentiellement attachés 

à cerner sur le territoire briochin les actions relevant de l'intergénération 
publique. 

 

 
1) Un enjeu important : le tissu associatif briochin 
 
Saint-Brieuc est le théâtre d'une vie associative particulièrement 

développée. Cette richesse associative constitue un réel atout en matière de 
cohésion sociale et donc implicitement de renforcement de l'intergénération sur 
la Cité. 

 



Deux raisons principales concourent à porter ce diagnostic :  
 
ª La cellule familiale a connu un profond bouleversement au cours de ces 

dernières années. "Éclatement" est trop souvent le terme adéquat pour 
caractériser ce qui auparavant constituait le plus fréquemment l'espace refuge, 
de protection. Reflet d'une société où l'individualisme prime, ces situations qui 
provoquent l'isolement peuvent trouver une réponse au travers du monde 
associatif, élément catalyseur de lien social. 

 
ªLe monde associatif constitue également un support indispensable à la 

mise en œuvre d'actions susceptibles de renforcer la cohésion sociale et donc 
l'intergénération. 

 
Ainsi, à partir de ce tissu associatif de nombreuses expériences 

intéressantes sont engagées à Saint-Brieuc. 
 
Dans les quartiers : les comités de quartier, par le biais des maisons de 

quartier, constituent des structures et des lieux où la population, de tous les 
âges, se retrouve pour participer à des activités, préparer des animations ou plus 
simplement assister à des réunions d'information. 

 
 
De même, selon les quartiers des actions enrichissantes, conduites par les 

acteurs de quartier (associatifs, sociaux…) favorisent les 
rencontres intergénérationnelles : c'est le cas par exemple du 
Centre Social du Point du Jour au travers de l'aide aux devoirs ou 
de l'organisation du Carnaval du Grand Ouest qui favorise le lien 
entre les générations. 

 
 
Au travers d'animations : à cet égard, il apparaît que la culture 

bretonne,  facteur identitaire très important, réunit 
toutes les  tranches d'âges à l'occasion 
d'évènements festifs tels  les fest-noz.  

 
Le Comité Économique et Social considère que la culture bretonne et la 

culture en général sont des moyens, des outils pour faire vivre l'intergénération. 
 
 



Concernant les animations festives, qui permettent de créer un lien entre 
les générations, d'autres exemples sont cités : 

 

 
ª Festival du cerf-volant au Plateau ; 
ª Tour de France ; 
ª Fête du maquereau…  
 
2) L'importance des lieux 
 
 
 
D'une manière générale, il est constaté que la rencontre entre les 

générations est favorisée par l'existence de lieux, d'espaces, tels 
les associations, les marchés, les squares et les 
espaces de jeux, les commerces de proximité, 
mais également les transports collectifs. 

 
Ainsi, le sentiment d'appartenance à une 

même communauté (d'activités, d'idées… ), l'adhésion à un projet commun, mais 
également le fait de s'inscrire, parfois temporairement, dans une logique de 
disponibilité parce que l'environnement le propose, participent inévitablement du 
développement de l'intergénération. 

 

 
 

II) Une richesse fragile 
 

 
Le descriptif dont il est fait état dans la première partie de cette synthèse ne 
doit pas occulter la fragilité sur laquelle beaucoup de ces actions reposent.  
 

1) L'essoufflement du bénévolat 
 
L'importance du tissu associatif en matière de cohésion sociale sur la Cité 

relève aujourd'hui d'une évidence. 
 
Néanmoins, le constat des acteurs associatifs, relayés par les membres du 

Comité Économique et Social, est de noter l'absence de renouvellement du 
bénévolat. 

 
 



Phénomène structurel ou conjoncturel ? Si nul n'apporte de réponse 
précise à cette question, un des membres du Comité Économique et Social note 

toutefois que la préoccupation majeure des jeunes aujourd'hui 
réside dans la recherche d'un emploi, ceci n'incitant pas 
toujours à s'impliquer dans d'autres activités notamment 
associatives. 

 
L'individualisme latent de notre époque n'est 

certainement pas étranger, là non plus, à cette situation. Des 
réponses doivent être trouvées pour contrecarrer et enrayer ce phénomène. 

 

 
Les propositions formulées sur cette question par le Comité Économique et 

Social s'articulent autour du soutien que la Cité doit apporter aux acteurs sur 
les quartiers : 

 
ª Permettre aux associations de franchir ce cap difficile en leur 

apportant les soutiens (financiers, humains) nécessaires. 
 
Les emplois jeunes constituent en ce sens une première réponse 

importante mais encore insuffisante. Les collectivités publiques doivent 
s'investir dans cette direction. 

 
ªTrouver des modes de relais auprès des travailleurs sociaux dans les 

quartiers pour soutenir les bénévoles dans leurs démarches. 
 
 
2) Propositions 
 
 
La rencontre intergénérationnelle est avant tout, cela a 

déjà été énoncé, le résultat de démarches individuelles, une 
conjonction de facteurs humains, de rapports sociologiques qui ne 
peuvent bien évidemment être créés de façon artificielle. 

 
Les propositions des membres du Comité Économique et Social mettent en 

évidence le souci de favoriser et non de provoquer "technocratiquement" la 
rencontre intergénérationnelle. 

 
Dès lors, c'est au travers d'actions, du soutien apporté à des projets 

fédérateurs, mais également dans le cadre du développement d'une démarche 
concertée avec la population que la Ville peut favoriser la rencontre 
intergénérationnelle à Saint-Brieuc. 



Au-delà du renforcement des actions décrites dans la première partie de 
ce dossier, le Comité Économique et Social propose : 

 
ªEn matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire, d'intégrer le 

principe de création de lieux ou d'espaces de rencontres (Bois Boissel, petits 
commerces de proximité…) ; 

 
ªD'enrichir la rubrique "Quartier" dans le Griffon (journal municipal) pour 

valoriser et donc soutenir les initiatives de quartier ; 
 
 
ªDe favoriser la fédération des actions proposées par 

les quartiers pour éviter le cloisonnement par secteur 
géographique et, au contraire, initier une dynamique globale et 
cohérente sur la cité ; 

 
 

 
ªD'inviter la population à se retrouver autour de 

projets festifs notamment de projets identitaires forts tels, 
la culture bretonne, la mer… ; 

 
ªDe favoriser l'animation du Centre Ville, le dimanche et certains soirs en 

semaine. 
 

_________________________________ 

 

Conclusion 
 
 Au travers de ces quelques pistes de réflexion sur un sujet 
particulièrement vaste et donc difficile à cerner dans sa globalité, les membres 
du Comité Économique et Social ont souligné deux idées principales : 
 

ªL'importance de la notion d'intergénération dans la vie de la cité, outil 
indispensable au développement d'une cohésion sociale forte ; 

 
ªLe souci de favoriser une dynamique de cohabitation 

intergénérationnelle qui ne peut en aucun cas être mise en œuvre de façon 
arbitraire sans concertation avec la population. 

____________________________________ 
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